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Jean Bourdin 
Délégué académique aux relations Européennes 
et Internationales et à la coopération 

 
A  

 
Messieurs les Inspecteurs d’académie, 
Directeurs académiques des services de 
l’Education nationale de l’Aisne, l’Oise et la 
Somme 

                                                       Mesdames et Messieurs les Inspecteurs,  
    Mesdames et Messieurs les chefs    
    d’établissement,  

                                                       Mesdames et Messieurs les Professeurs, 
 

 
 
  
Objet : Projets de mobilité Erasmus+ dans le cadre de l’année franco-

allemande 
 
 
A l’occasion du 55°anniversaire du Traité de l’Elysée, le Président de la République 
française et la Chancelière de la République fédérale d’Allemagne ont réaffirmé 
leur détermination à approfondir encore la coopération entre la France et 
l’Allemagne. L’éboration d’un nouveau Traité de l’Elysée participe de cette volonté. 
 
Dans cet esprit, et en articulation avec la stratégie académique en faveur du 
déploiement de l’allemand, l’académie d’Amiens célèbre toute au long de l’année 
2018-2019 les relations franco-allemandes dans leur dimension européenne, par la 
mise en ouvre d’un certain nombre de projets, parmi lesquels des programmes de 
formation et de mobilités.  
 
Personnel enseignant 
 
Professeurs du 1er degré : cours de langue allemande, observation de cours, 
échange de pratiques, élaboration de projets communs et appariements entre 
écoles, découverte du système éducatifs, visites culturelles sont au cœur de cette 
formation qui s’adresse à tous les professeurs enseignant ou souhaitant 
enseigner l’allemand ou en allemand.  
Lieu de la formation : Thuringe 
Dates prévues :  du 07 au 13 avril 2019  
Modalités d’inscription : spécifiques à chaque département. 
 
Professeurs du second degré des disciplines non linguistiques : cette mobilité 
concerne tous les professeurs qui enseignent ou souhaitent dispenser leur 
cours en allemand. Il n’est pas nécessaire d’être titulaire de la certification en 
allemand. La formation alternera en particulier entre cours de langue, observation 
et échanges de pratiques, réflexions communes sur l’enseignement de la discipline 
en langue étrangère, visites culturelles et renforcement linguistique. 
Lieu de la formation : Thuringe 
Dates prévues : du 28 janvier au 01 février 2019 
Inscription en ligne sur le lien suivant au plus tard le 4 novembre 2018 : 
https://goo.gl/forms/Ft0EX4BpXoKqrkNO2   

Rectorat 
 
DAREIC  
 
Délégation Académique aux 
Relations Européennes, 
Internationales et à la 
Coopération 
 
Jean BOURDIN 
Délégué Académique aux Relations 
Européennes et Internationales et à 
la Coopération 
jean.bourdin@ac-amiens.fr 
 
Tél. 03 22 82 69 35 
Fax. 03 22 82 69 56 
Mél : ce.dareic@ac-amiens.fr 
 
20, boulevard 
d’Alsace-Lorraine 
80063 Amiens cedex 9  
 
 
 
 
Inspection Pédagogique 
Régionale 
Dossier suivi par : 

 
Nathalie PARAIN 
IA-IPR LV-Spécialité 
Allemand 
 
Mél : Nathalie.parain@ac-amiens.fr 
 
 
Nathalie.parain@ac-amiens.fr 
 
Secrétariat des IA-IPR 
Tél. 03 22 82 39 70 
Fax. 03 22 82 37 54 
Mél. ce.ipr@ac-amiens.fr 
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Personnel d’encadrement 
 
La mobilité s’adresse à tous les personnels d’encadrement, Inspecteurs des 
premier et second degré, Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et 
Technologiques, chef d’établissements.  
La mise en œuvre de nouveaux partenariats entre établissements (particulièrement 
dans l’enseignement technique et professionnel) en sera un objectif clé.   
Programme : appariements entre établissements, découverte du système éducatif, 
visites d’établissements, visites culturelles. 
Lieu : Thuringe 
Dates : du 6 au 8 mars 2019 
Inscription en ligne sur le lien suivant au plus tard le 4 novembre 2018 : 
https://goo.gl/forms/Ft0EX4BpXoKqrkNO2   
 
Financement 
 
Ces programmes de mobilité sont mis en œuvre par le GIP FORINVAL et la 
DAREIC, financés par l’agence Erasmus+ dans le cadre du consortium 
MOPAAM18. Les candidats retenus veilleront à respecter scrupuleusement les 
procédures administratives mises en place, qui leur parviendront dans les meilleurs 
délais, suite à la confirmation de leur inscription.  
 
 
Je reste avec l’équipe de la DAREIC à votre disposition pour toute information 
complémentaire et vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’expression de 
ma considération distinguée.  
 
 

 
 

Jean Bourdin 
 
 


